
 
 
 
 
 

Séance ordinaire du lundi 6 mars 2023 
À 20 h au bureau municipal 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue et vérification du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2023 

4. Correspondances 

5. Adoption des comptes fournisseurs du mois de février 2023 

6. Administration 

6.1 Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 2022 
6.2 Représentant de la municipalité à la vente pour taxes du 8 juin 2023 
6.3 Modifications – Politique de gestion applicable au personnel 
6.4 Cotisation membership 2023 – La Corporation de développement économique de Senneterre 
6.5 Adoption du règlement no. 296-2023 relatif à la démolition d’immeubles 
6.6 Adoption du règlement no. 297-2023 relatif aux dérogations mineures 
6.7 Adoption du règlement no. 298-2023 modifiant le règlement sur l’émission des permis et 

certificat numéro 213-2008 
6.8 Adoption du règlement no. 299-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 
6.9 Adoption du second projet de règlement no. 300-2023 modifiant le règlement de zonage 

numéro 209-2008 
6.10 Renonciation à une préférence d’achat – 253, route 386 
6.11 Nomination des membres du comité de Consultatif d’Urbanisme 
6.12 Dérogation mineure no 01-2023 – route 113 Sud (lots 5 372 008, 5 373 884 et 5 373 885) 
6.13 Mandat - Certificat de piquetage pour le lot 5 818 560 
6.14 Mandat - Certificat de piquetage pour le lot 5 373 846 

7. Affaires nouvelles 

_____________________________ 

_____________________________ 

_____________________________  

8. Période de questions  
9. Levée de la séance 

 

 



 

 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité Paroisse de 
Senneterre, tenue le 6 février 2023 à 20h au bureau municipal situé au 100, rue 
du Portage à Senneterre.  

 
 

Étaient présents :  Mme Lucie Turgeon, conseillère siège no 1 
 M. Antoine Durand – Saddier, conseiller siège no 2 
 M. Jean-Marc Perrier, conseiller siège no 3 
 Mme Lucie Lafrance, conseillère siège no 4    

 Mme Rachel Jean, conseillère siège no 5 

 M. Martin Dandurand, conseiller siège no 6 

 

Étaient également présents :  Mme Mélanie Hébert, directrice générale et 
greffière-trésorière 

 M. Jean-Pierre Raymond, inspecteur municipal 

 

Était absente : Mme Jacline Rouleau, mairesse 

 

 

 

Ouverture de la séance 

 

Formant quorum sous la présidence de M. Antoine Durand – Saddier, maire 
suppléant. 

 
 

Résolution 
No 23-02-21 Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par la conseillère Lucie Lafrance, appuyé par la conseillère Rachel 
Jean : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que soumis aux membres du conseil; 
 
1. Mot de bienvenue et vérification du quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2023 
4. Correspondances 
5. Adoption des comptes fournisseurs du mois de janvier 2023 
6. Administration 

6.1 Dépôt des écritures manuelles 
6.2 Dépôt de la liste des contribuables endettés envers la municipalité Paroisse 

de Senneterre 
6.3 Liste des immeubles - Vente pour non-paiement des taxes municipales et 

scolaires 
6.4 Adoption du rapport d’activité annuel – Schéma de couverture de risques 

en sécurité incendie pour l’année 2022 
6.5 Entente - Prestation de prélèvement des castors nuisibles à la voirie sur le 

territoire de la municipalité pour l’année 2023 
6.6 Adoption du projet de règlement no. 296-2023 relatif à la démolition 

d’immeubles 
6.7 Adoption du projet de règlement no. 297-2023 relatif aux dérogations 

mineures 
6.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 298-2023 modifiant le 

règlement sur l’émission des permis et certificats numéro 213-2008 
6.9 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 299-2023 modifiant le 

règlement de zonage numéro 209-2008 
6.10 Adoption du projet de règlement no. 299-2023 modifiant le règlement de 

zonage numéro 209-2008 
6.11 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 300-2023 modifiant le 

règlement de zonage numéro 209-2008 
6.12 Adoption du premier projet de règlement no. 300-2023 modifiant le 

règlement de zonage numéro 209-2008 
7. Affaires nouvelles 
8. Période de questions  
9. Levée de la séance 

 

Adoptée à l’unanimité 
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Procès-verbal du conseil de la Municipalité 

Paroisse de Senneterre – 6 février 2023 

 

 

 
Résolution 
No 23-02-22 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2023  

 
   Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 16 janvier 2023 et renoncent à la lecture; 
    

Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par la conseillère Lucie 
Turgeon: 

     
   D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 janvier 2023 tel que soumis. 

 
 
Résolution  
No 23-02-23 Approbation des comptes fournisseurs du mois de janvier 2023  

 

Il est proposé par la conseillère Mme Lucie Lafrance: 
 
Que les membres du conseil approuvent la liste des comptes à payer du mois de 
janvier 2023, au montant total de 106 727, 97 $. 
 
Que Mme Mélanie Hébert, greffière-trésorière, certifie par les présentes qu’il y a des 
crédits suffisants pour couvrir les dépenses autorisées. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 
Dépôt des écritures manuelles 
 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose les écritures manuelles du journal 
général du mois de janvier 2023. 

 
 

Dépôt de la liste des contribuables endettés envers la municipalité Paroisse de 
Senneterre  
 
Madame Mélanie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière dépose un état 
mentionnant le nom des personnes endettées envers la municipalité et le montant des 
taxes dues conformément à l’article 1022 du Code municipal. Cet état doit être 
préparé au cours du quatrième mois précédent le mois fixé pour cette vente. 

 
 
Résolution  
No 23-02-24 Liste des immeubles - Vente pour non-paiement des taxes municipales et 

scolaires  
 

Attendu que la liste des contribuables endettés envers la municipalité Paroisse de 
Senneterre a été soumise au conseil municipal; 
 
Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par le conseiller Jean-Marc 
Perrier et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal approuve la liste des immeubles telle que déposée; 
 
Qu’un avis soit envoyé par lettre recommandée à chaque contribuable qui est endetté 
de plus de deux ans envers la municipalité Paroisse Senneterre afin de demander le 
paiement des taxes dues; 
 
Que Mme Mélanie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à 
transmettre à la MRC la liste des immeubles qui devront être vendus pour défaut de 
paiement de taxes. 

 
 

Résolution  
No 23-02-25  Adoption du rapport d’activité annuel – Schéma de couverture de risques en 

sécurité incendie pour l’année 2022 
 

Considérant que la MRC de La Vallée-de-l'Or a transmis à la municipalité Paroisse 
de Senneterre le rapport d'activités annuel sur le plan de mise en œuvre du schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie de l’année 2022 pour adoption par le 
conseil municipal;  
 
Considérant que chaque municipalité doit adopter, annuellement, ce rapport 
d'activités annuel sur le plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie et transmettre celui-ci au ministre de la Sécurité publique de la 
façon prévue à l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie;  
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Procès-verbal du conseil de la Municipalité 

Paroisse de Senneterre – 6 février 2023 

 

 

 
Considérant que le rapport d'activités annuel sur le plan de mise en œuvre du 
schéma de couverture de risques en sécurité incendie pour l’année 2022 a été soumis 
aux membres du conseil municipal, lesquels en ont pris connaissance et s’en 
déclarent satisfaits;  
 
Considérant que la MRC de La Vallée-de-l’Or transmettra ledit rapport avec la 
présente résolution au ministre de la Sécurité publique dans les délais prévus à 
l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie;  
 
Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par la conseillère Lucie 
Lafrance et unanimement résolu:  
 
D'adopter le rapport d'activités annuel sur le plan de mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie pour l’année 2022, tel que présenté. 

 
 
Résolution  
No 23-02-26  Entente - Prestation de prélèvement des castors nuisibles à la voirie sur le 

territoire de la municipalité pour l’année 2023 
 

Il est proposé par la conseillère Rachel Jean, appuyé par la conseillère Lucie Turgeon 
et unanimement résolu : 
 
De renouveler l’entente pour le prélèvement des castors nuisibles à la voirie sur le 
territoire de la municipalité pour l’année 2023 avec l’Association des trappeurs de 
l’Abitibi-Est représenté par M. Michel Sylvain; 
 
D’autoriser Mme Mélanie Hébert, directrice générale à signer ladite entente. 
 
 

Résolution  
No 23-02-27  Adoption du projet de règlement no. 296-2023 relatif à la démolition 

d’immeubles 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par le conseiller Jean-Marc 
Perrier et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement portant le no 296-2023 relatif à la 
démolition d’immeubles de la Municipalité Paroisse de Senneterre ; 
 
Que le conseil municipal délègue à la greffière le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu 
de l’assemblée publique de consultation. 

 
 
Résolution  
No 23-02-28 Adoption du projet de règlement no. 297-2023 relatif aux dérogations mineures 
 

Il est proposé par la conseillère Rachel Jean, appuyé par la conseillère Lucie Lafrance 
et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement portant le no 297-2023 relatif aux 
dérogations mineures de la Municipalité Paroisse de Senneterre; 
 
Que le conseil municipal délègue à la greffière le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu 
de l’assemblée publique de consultation. 

 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 298-2023 modifiant le 
règlement sur l’émission des permis et certificats numéro 213-2008 

 
 Rachel Jean, conseillère donne avis de motion que le règlement no 298-2023 

modifiant le règlement sur l’émission des permis et certificats numéro 213-2008 sera 
adopté lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui aura lieu à une séance 
ultérieure et elle procède au dépôt du projet de règlement. 

 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 299-2023 modifiant le 
règlement de zonage numéro 209-2008 
 

 Rachel Jean, conseillère donne avis de motion que le règlement no 299-2023 
modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 sera adopté lors de la séance 
ordinaire du conseil municipal qui aura lieu à une séance ultérieure et elle procède au 
dépôt du projet de règlement. 
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Procès-verbal du conseil de la Municipalité 

Paroisse de Senneterre – 6 février 2023 

 

 

 
Résolution  
No 23-02-29 Adoption du projet de règlement no. 299-2023 modifiant le règlement de zonage 

numéro 209-2008 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par la conseillère Lucie 
Lafrance et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement portant le no 299-2023, lequel 
modifie le règlement de zonage numéro 209-2008 de la Municipalité Paroisse de 
Senneterre ; 

 
Que le conseil municipal délègue à la greffière le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu 
de l’assemblée publique de consultation. 

 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 300-2023 modifiant le 
règlement de zonage numéro 209-2008 
 

 Rachel Jean, conseillère donne avis de motion que le règlement no 300-2023 
modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 sera adopté lors de la séance 
ordinaire du conseil municipal qui aura lieu à une séance ultérieure et elle procède au 
dépôt du projet de règlement. 
 
 

Résolution  
No 23-02-30 Adoption du premier projet de règlement no. 300-2023 modifiant le règlement de 

zonage numéro 209-2008 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Dandurand, appuyé par la conseillère Rachel 
Jean et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le premier projet de règlement portant le no 300-2023, 
lequel modifie le règlement de zonage numéro 209-2008 de la Municipalité Paroisse de 
Senneterre ; 

 
Que le conseil municipal délègue à la greffière le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu 
de l’assemblée publique de consultation. 

 
 

Période de questions 
 
Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une période de questions 
est tenue. 
 
 

Résolution 
No 23-02-31  Levée de l’assemblée  
 
  Proposé par la conseillère Rachel Jean.  
  L’ordre du jour étant épuisé, la présente séance est levée. 

 
 
 
 

__________________________   ___________________________ 
   Antoine Durand-Saddier,                        Mélanie Hébert, 
   Maire suppléant             Directrice générale et greffière-trésorière 

 
Je, Jacline Rouleau, Mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 
 
Le procès-verbal reproduit l’intégralité des propos tenus lors de la séance du 
conseil.  
 
 
 



 
 Senneterre, le 8 février 2023 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 La Corporation de développement économique de Senneterre est en période de 

recrutement pour son membership 2023. Les administrateurs vous invitent donc à 

renouveler votre adhésion ou encore à devenir membre. Votre adhésion démontre 

l’importance que vous attribuez au développement économique de votre milieu et 

votre soutien nous permet de développer de nouveaux projets, de rester à l’affût des 

demandes du marché, de vous représenter dans différents dossiers et de veiller à la 

vitalisation de notre secteur.  

 

 Le coût de votre participation est basé sur le nombre d’employés dans votre 

entreprise ou organisme. Vous pouvez vous référer à la grille de tarification en pièce 

jointe à cette lettre.  

 

Adhérer comme membre à la CDE vous offre les avantages suivants : 

        

      Nouveauté :  
• Accès à des formations sélectionnées (en présentiel et en virtuel) par la CDE en lien 

avec l’entrepreneuriat, dont les frais d’inscriptions seront assumés par la CDE ;  

• Invitation et rabais lors des activités de la Corporation de développement 

économique de Senneterre, dont 10 $ d’escompte par personne à la soirée des 

Milleniums ; 

• Escompte de 30% chez Publicité Marie-C sur la création d’une publicité imprimée ou 

dédiée aux médias sociaux (nouveaux produits, services, offres d’emplois, 

évènements) ; 

• Rabais de 30 $ sur un abonnement de 6 mois au centre d’entraînement ÉnerGym ; 

• Droit de vote à l’assemblée générale annuelle de la Corporation de développement 

économique de Senneterre ;   

 

Les activités de la CDE, telles que l’assemblée générale annuelle, les rencontres 

d’information, les dîners-conférences ainsi que le gala entrepreneurial les Milleniums 

présentés par Desjardins, vous donnent la possibilité d’être informés sur les dossiers que 

travaille votre Corporation et de participer activement à la vitalité économique du pôle 

de Senneterre. 

 

 

Nous espérons donc pouvoir vous compter parmi nos membres. Nous vous prions, 

Madame, Monsieur, d’agréer à l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

 

 

PG/mpbg 

         

 

         

p.j. (2)          Patrick Garneau, président 



Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Environnement, 

de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs 
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Cabinet de Québec 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3911 
Télécopieur : 418 643-4143 
Courriel : ministre@environnement.gouv.qc.ca  
Internet : www.environnement.gouv.qc.ca 

Cabinet de Montréal 
141, avenue du Président-Kennedy, 8e étage 
Montréal (Québec)  H2X 1Y4 
Téléphone : 514 864-8500 
Télécopieur : 514 864-8503 
 

 

 

Québec, le 7 février 2023 
 
 
 
 
Madame Jacline Rouleau 
Mairesse 
Paroisse de Senneterre 
100, rue du Portage 
Senneterre (Québec)  J0Y 2M0 
 
 
Votre numéro de dossier : 3911-08-890-0539 
 
 
 
Madame la Mairesse, 
 
À titre de ministre de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, je vous informe que la Municipalité régionale 
de comté de La Vallée-de-l'Or a obtenu une subvention au montant de 
198 598,94 $ dans le cadre du Programme sur la redistribution aux municipalités 
des redevances pour l’élimination de matières résiduelles pour l’année 2022. 
 
Le calcul de la subvention repose sur la performance des municipalités en matière 
de gestion des matières résiduelles résidentielles et industrielles, commerciales et 
institutionnelles générées sur votre territoire. Le programme mise également sur 
des critères portant sur la gestion des matières organiques afin de reconnaitre les 
efforts des municipalités pour soustraire ces matières de l’élimination. Cette année, 
les bénéficiaires admissibles auront ainsi accès à une part réservée de l’enveloppe 
d’un montant de près de 43,3 M$, soit 50 % de l’enveloppe globale redistribuée. La 
part de l’enveloppe consacrée à la gestion des matières organiques augmente 
chaque année. Elle représentera 75 % de la subvention en 2023. À compter de la 
redistribution 2024, la gestion des matières organiques deviendra une obligation 
du Programme. 
 
Conformément aux normes et aux critères applicables, une somme en provenance 
du Fonds de protection de l’environnement et du domaine hydrique de l’État a été 
versée à la MRC par dépôt direct. Par ailleurs, la personne désignée par le 
bénéficiaire a reçu par courriel le détail du calcul de la subvention. Une amélioration 
de votre performance, notamment grâce à la gestion des matières organiques, 
pourrait se traduire par une augmentation de vos subventions. 
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Depuis la mise en place de ce programme, plus de 1 milliard $ ont été redistribués 
aux municipalités. La redistribution actuelle, s’élevant à 86,6 M$, est la plus 
généreuse depuis les débuts du programme en 2006. Ces sommes doivent soutenir 
exclusivement l’élaboration, la révision et la mise en œuvre des plans de gestion 
des matières résiduelles (PGMR). Elles offrent des moyens pour réduire la 
génération de matières résiduelles sur votre territoire, valoriser celles qui sont 
générées et limiter l’élimination aux résidus ultimes en cohérence avec la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles. Cette subvention ne peut pas être 
utilisée à d’autres fins, comme pour le remboursement des coûts de services 
municipaux. 
 
Le gouvernement du Québec est pleinement conscient de l’importance de votre 
contribution à ce vaste projet, qui vise à faire du Québec une société sans 
gaspillage. La gestion durable et responsable des matières résiduelles représente 
un défi de taille, tout particulièrement dans un contexte de lutte contre les 
changements climatiques. 
 
Veuillez agréer, Madame la Mairesse, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 

 
 
BENOIT CHARETTE 

 
 
 
 
 
 





DATE 28-02-2023  13:24:00                      J O U R N A L   D E S   D E B O U R S E S                                  PAGE    1

DATE         #CHQ       $CHEQUE      #G/L BANQ        TAXE          TOTAL

  #FACTURE              MONTANT       ESCOMPTE        #G/L-C/F      #G/L-ESC

                                                |********************************** REPARTITIONS **********************************|

                                                      #G/L-DEP      $DEPENSE       TPS/TVH           TVP    RECL.TAXE       DEP.NET

IMPRIME LE: 28-02-2023                              L I S T E   S E U L E M E N T

MUNICIPALITÉ SENNETERRE                                     PERIODE: 2023 - 2                                   #SEQ JOURNAL:    637

COMM50   PAPETERIE COMMERCIALE SENNETERRE

06-02-23     8092        396.13-  54 11200 000

   23833                 224.91            .00    55 13100 000

   23801                 171.22            .00

VILL50   VILLE DE SENNETERRE

07-02-23     8093      4,543.39-  54 11200 000

  35061-2                183.96            .00    55 13100 000

   35061               4,359.43            .00

VILL50   VILLE DE SENNETERRE

14-02-23     8094     13,180.44-  54 11200 000

   35093              13,180.44            .00    55 13100 000

0        MÉLANIE HÉBERT

23-02-23     8095         66.30-  54 11200 000         NN              66.30           .00           .00

 REP: REMBOURSEMENT DE LA PETITE                  01 23410 000         66.30           .00           .00          .00         66.30

       CAISSE

PUBI50   PUBLICITÉ MARIEC

28-02-23     8096        881.00-  54 11200 000

   10843                 881.00            .00    55 13100 000

HUISSI50 ÉTUDE KEVIN PLANTE, HUISSIER DE JUSTICE

28-02-23     8097        147.89-  54 11200 000

    6616                 147.89            .00    55 13100 000

                  -------------  -------------                 -------------  ------------  ------------ ------------ -------------

      6 CHEQUES       19,215.15-                                       66.30

*TOT. FACT.*          19,148.85            .00                         66.30           .00           .00          .00         66.30

                                         S O M M A I R E   D E S   R E P A R T I T I O N S

                        G/L  #        DATE/COMPT      DESCRIPTION                          MONTANT          TOTAL

                    01 23410 000                      AUTRES REVENUS                         66.30

                 C  54 11200 000                      BANQUE - COMPTE GENERAL            19,215.15-

                 C  55 13100 000                      FOURNISSEURS                       19,148.85

                                                      ***  TOTAL  ***                          .00



DATE 28-02-2023  13:24:01                      J O U R N A L   D E S   D E B O U R S E S                                  PAGE    2

DATE         #PRE       $PRELEV      #G/L BANQ        TAXE          TOTAL

  #FACTURE              MONTANT       ESCOMPTE        #G/L-C/F      #G/L-ESC

                                                |********************************** REPARTITIONS **********************************|

                                                      #G/L-DEP      $DEPENSE       TPS/TVH           TVP    RECL.TAXE       DEP.NET

IMPRIME LE: 28-02-2023                              L I S T E   S E U L E M E N T

MUNICIPALITÉ SENNETERRE                                     PERIODE: 2023 - 2                                   #SEQ JOURNAL:    638

MINI52   MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC

28-02-23      635      4,303.94-  54 11200 000

  20230131P            4,303.94            .00    55 13100 000

RECE50   RECEVEUR GENERAL DU CANADA

28-02-23      636      1,611.42-  54 11200 000

  20230131F            1,611.42            .00    55 13100 000

ALAINC50 LES ENTREPRISES ALAIN COTÉ ENR

28-02-23      637        390.92-  54 11200 000

     108                 390.92            .00    55 13100 000

MARC50   IGA  SENNETERRE

28-02-23      638         31.76-  54 11200 000

    9295                  31.76            .00    55 13100 000

XEROS50  XEROX CANADA LTEE

28-02-23      639         28.04-  54 11200 000

  F60220448               28.04            .00    55 13100 000

HYDR50   HYDRO-QUEBEC

28-02-23      640        330.44-  54 11200 000

  637002913047           330.44            .00    55 13100 000

MRCV50   MRC VALLEE DE L'OR

28-02-23      641         40.00-  54 11200 000

  202300264               40.00            .00    55 13100 000

VISA50   CENTRE VISA

28-02-23      642        239.17-  54 11200 000

  3202126496             239.17            .00    55 13100 000

ARKY50   ARKYS SYSTÈMES INC

28-02-23      643         82.78-  54 11200 000

  CW32930                 82.78            .00    55 13100 000

DONAL50  DONALD TRUDEL

28-02-23      644         30.00-  54 11200 000

  2023-02                 30.00            .00    55 13100 000

LAFO50   LAFONTAINE JEAN-YVES

28-02-23      645         30.00-  54 11200 000

  2023-02                 30.00            .00    55 13100 000

MARG50   MARGO TAILLEFER

28-02-23      646         30.00-  54 11200 000

  2023-02                 30.00            .00    55 13100 000



DATE 28-02-2023  13:24:01                      J O U R N A L   D E S   D E B O U R S E S                                  PAGE    3

DATE         #PRE       $PRELEV      #G/L BANQ        TAXE          TOTAL

  #FACTURE              MONTANT       ESCOMPTE        #G/L-C/F      #G/L-ESC

                                                |********************************** REPARTITIONS **********************************|

                                                      #G/L-DEP      $DEPENSE       TPS/TVH           TVP    RECL.TAXE       DEP.NET

IMPRIME LE: 28-02-2023                              L I S T E   S E U L E M E N T

MUNICIPALITÉ SENNETERRE                                     PERIODE: 2023 - 2                                   #SEQ JOURNAL:    638

MRCV50   MRC VALLEE DE L'OR

28-02-23      647     38,185.50-  54 11200 000

  202300235           38,185.50            .00    55 13100 000

PRUN50   MARCEL PRUNEAU

28-02-23      648         30.00-  54 11200 000

  2023-02                 30.00            .00    55 13100 000

SAAQ50   SOCIETE DE L'ASSURANCE AUTOMOBILE QUEBEC

28-02-23      649        493.55-  54 11200 000

    2023                 493.55            .00    55 13100 000

UMRC50   FEDERATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITES

28-02-23      650        368.22-  54 11200 000

  FAC0043134             368.22            .00    55 13100 000

UMRC50   FEDERATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITES

28-02-23      651        973.70-  54 11200 000

  FAC0043135             973.70            .00    55 13100 000

UMRC50   FEDERATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITES

28-02-23      652        368.22-  54 11200 000

  FAC0043136             368.22            .00    55 13100 000

VCHRIST  VICTOR CHRISTIN

28-02-23      653         30.00-  54 11200 000

  2023-02                 30.00            .00    55 13100 000

ALAINC50 LES ENTREPRISES ALAIN COTÉ ENR

28-02-23      654        390.92-  54 11200 000

     109                 390.92            .00    55 13100 000

                  -------------  -------------                 -------------  ------------  ------------ ------------ -------------

     20 PRELEV.       47,988.58-                                         .00

*TOT. FACT.*          47,988.58            .00                           .00           .00           .00          .00           .00

                                         S O M M A I R E   D E S   R E P A R T I T I O N S

                        G/L  #        DATE/COMPT      DESCRIPTION                          MONTANT          TOTAL

                 C  54 11200 000                      BANQUE - COMPTE GENERAL            47,988.58-

                 C  55 13100 000                      FOURNISSEURS                       47,988.58

                                                      ***  TOTAL  ***                          .00



Points à l’ordre du jour 

Propositions de résolutions 
 
 

 
 
Points à voir : 

 Chemin Grand-Maison 
 

Assemblée publique de consultation 
 
19h30 Avant la séance ( ne fais pas partie de la séance ordinaire du conseil) 
 
Un avis public a été publié le 8 février dernier (au moins 7 jours avant l’assemblée) conformément à la 
Loi sur l’aménagement en urbanisme (LAU) sur notre site web et le babillard du bureau municipal. 
 
1. Le maire explique que le but de cette consultation publique est d’entendre les personnes intéressées par 

les modifications apportées au projet de règlement suivant : 
 

(Une explication sommaire des modifications est donnée). 
 

• Règlement no. 296-2023 relatif à la démolition d’immeubles 
 

• Règlement no. 297-2023 relatif aux dérogations mineures 
 

• Règlement no. 299-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 
 

• Règlement no. 300-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 
(susceptible d’approbation référendaire) 
L’ensemble du territoire pourra éventuellement déposer une demande 

 
2. L’inspecteur municipal peut expliquer seulement l’aspect technique)  

Le président d’assemblée peut alors donner la parole à l’inspecteur afin de présenter de façon plus 
spécifique les modifications proposées avec, idéalement, une carte à l’appui. Identifier, pour chacune 
des dispositions, la ou les zones concernées.  

 
3. Expliquer pour chacune des dispositions :  

 
−  Si elle est susceptible d’approbation référendaire  
−  Qui pourra éventuellement déposer une demande (ex.: zones concernées et zones contiguës) en   

identifiant, pour chacune des dispositions, quelle est la zone concernée. 
 
4. Le président d’assemblée explique (susceptible d’approbation référendaire): 

 
 − Qu’après avoir entendu les commentaires reçus lors de la consultation, le conseil pourra adopter, 

avec ou sans changement, un second projet de règlement; 
 
 − Que suite à l’adoption de ce second projet de règlement, un avis sera publié invitant les personnes 

intéressées (exemple, selon la disposition concernée, zones concernées et zones contiguës ou autre, 
selon le cas) à déposer des demandes; 

 
 − Que l’avis contiendra clairement les dispositions pouvant faire l’objet de telles demandes et les 

modalités (incluant le délai) pour déposer des demandes;  
 
- Finalement, inviter les gens qui ont des questions ou commentaires sur le processus à vous les 

adresser en personne par courriel, téléphone ou autres;  
 
- Le président d’assemblée (maire ou personne désignée par lui) devrait par la suite inviter les 

personnes à soumettre leurs questions ou commentaires sur le projet de règlement; 
 

- Prendre en note les interventions faites (qui et sur quel objet). 
 
Période de questions ou commentaire à formuler à l’égard de ce projet de règlement. 
 

➢ S’il y a lieu d’apporter des changements majeurs, on doit reporter l’adoption; 
➢ S’il y a seulement des petites modifications, on adopte le règlement avec la mention «que ce règlement 

est adopté avec modifications telles que mentionnées lors de la consultation publique de consultation». 
 

 
 
 
 
 



POINT À L’ORDRE DU JOUR 
 
6. Administration 
 
 

6.1 Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 2022 
Un avis public a été donné au moins cinq jours avant la séance. 
 
Mme Mélanie Hébert, greffière-trésorière dépose le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour 
l’exercice financier terminé le 31 décembre 2022 conformément à l’article 176.1 du Code municipal du Québec. 
 
Les rapports seront transmis au plus tard le 15 mai au ministre (MAMOT) par la firme comptable Daniel 
Tétreault CPA inc. ; 

 
 

6.2 Représentant de la municipalité à la vente pour taxes du 8 juin 2023 
 

Considérant que la Municipalité, par sa résolution no 23-02-24 adoptée lors de la séance du 6 février 2023, a 
transmis au bureau de la MRC de la Vallée de l’Or, un extrait de la liste des immeubles pour lesquels les 
débiteurs sont en défaut de payer les taxes municipales afin que ces immeubles soient vendus en conformité 
avec les articles 1022 et suivants du Code municipal; 
 
Considérant que la vente pour défaut de paiement de taxes aura lieu au bureau de la MRC au 42, place 
Hammond à Val-d’Or, le 8 juin 2023 à 10 h; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 1038 du Code municipal, lorsque des immeubles situés sur le territoire 
d’une municipalité locale sont mis en vente pour taxes municipales ou scolaires, la municipalité peut enchérir 
et acquérir ces immeubles par l’entremise d’une personne désignée par le conseil; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
De nommer Mme Mélanie Hébert, directrice générale et greffière-trésorière à titre de représentante de la 
Municipalité Paroisse de Senneterre lors de la vente pour le non-paiement de taxes;  
 
D’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière, lors de la vente pour défaut de paiement de taxes du 
8 juin 2023, à enchérir, pour et au nom de la Municipalité, jusqu’à un montant maximal équivalent au montant 
des taxes, en capital, intérêts, pénalité et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à toute créance 
prioritaire ou hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des taxes municipales, et à acquérir, au nom de 
la Municipalité, tout immeuble de son territoire mis en vente.  

 
 
6.3 Modifications – Politique de gestion applicable au personnel 
 

Attendu que des modifications devaient avoir lieu dans la Politique de gestion applicable au personnel; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
D’approuver les modifications apportées à la Politique de gestion applicable au personnel de la Municipalité 
Paroisse de Senneterre. 

 
 
6.4 Cotisation membership 2023 – La Corporation de développement économique de Senneterre  

 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 

 
 De renouveler l’adhésion de la Corporation de développement économique de Senneterre pour un montant de 40 

$ avant taxes. 
 
 
6.5 Adoption du règlement no. 296-2023 relatif à la démolition d’immeubles 

 
Avant l’adoption doit être mentionnée, seulement s’il y a lieu : 

• Les changements apportés entre le projet et l’adoption :  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le règlement portant le no 296-2023 relatif à la démolition d’immeubles, ce 
règlement a fait l’objet d’aucun changement depuis le dépôt du projet. 
 

 
 



6.6 Adoption du règlement no. 297-2023 relatif aux dérogations mineures 
 
Avant l’adoption doit être mentionnée, seulement s’il y a lieu : 

• Les changements apportés entre le projet et l’adoption :  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le règlement portant le no 297-2023 relatif aux dérogations mineures, ce règlement 
a fait l’objet d’aucun changement depuis le dépôt du projet. 
 
 

6.7 Adoption du règlement no. 298-2023 modifiant le règlement sur l’émission des permis et certificat 
numéro 213-2008 
 
Avant l’adoption doit être mentionnée, seulement s’il y a lieu : 

• Les changements apportés entre le projet et l’adoption :  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le règlement portant le no 298-2023 modifiant le règlement sur l’émission des 
permis et certificat numéro 213-2008, ce règlement a fait l’objet d’aucun changement depuis le dépôt du projet. 
 
 

6.8 Adoption du règlement no. 299-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 209-2008 
 
Avant l’adoption doit être mentionnée, seulement s’il y a lieu : 

• Les changements apportés entre le projet et l’adoption :  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le règlement portant le no 299-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 
209-2008, ce règlement a fait l’objet d’aucun changement depuis le dépôt du projet. 
 
 

6.9 Adoption du second projet de règlement no. 300-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 209-
2008 
 
Avant l’adoption doit être mentionnée, seulement s’il y a lieu : 

• Les changements apportés entre le projet et l’adoption :  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal adopte le second projet du règlement portant le no 300-2023 modifiant le règlement de 
zonage numéro 209-2008, ce règlement a fait l’objet d’aucun changement depuis le dépôt du projet. 
 
 

6.10 Renonciation à une préférence d’achat – 253, route 386 
 
Attendu que la Municipalité Paroisse de Senneterre à un droit de préférence d’achat sur une partie du lot 
5 372 243, Cadastre du Québec, circonscription foncière d'Abitibi, aux termes de la résolution no. 11-01-05 et 
de l’acte de vente reçu devant Me Paméla TROTTIER-POIRIER, notaire, le 28 janvier 2011, sous le numéro 
238 de ses minutes, et publié au Registre foncier du Québec, livre foncier de la circonscription foncière d'Abitibi, 
sous le numéro 17 873 142; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
Que la Municipalité renonce à titre gratuit à la préférence d’achat tout droit de préférence d'achat et/ou droit dit 
de premier refus, sur une partie du lot 5 372 243, Cadastre du Québec, circonscription foncière d'Abitibi; 
 
Que la Municipalité renonce en outre, le cas échéant, à tous recours à l'encontre de l'acquéreur ci-dessus 
nommé ainsi que de tout acquéreur subséquent par suite de l'inobservance des stipulations relatives à ladite 
préférence d'achat, lui reconnaissant à toutes fins que de droits, le droit d'en disposer ou d'en avoir disposé 
comme si ladite préférence d'achat n'avait pas été stipulée audit acte. 

 
 

6.11 Nomination des membres du comité de Consultatif d’Urbanisme 
 

Attendu que le comité de Consultatif d’Urbanisme a tenu leur assemblée générale annuelle le 15 février 2023; 
 



Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
De reconduire le mandat d’une durée de deux ans de M. Jean-Yves Lafontaine, Mme Margo Taillefer ; 
 
De nommer M. Samuel Lafrenière, nouveau membre citoyen;  
 
Que le comité Consultatif d’urbanisme soit composé comme suit : 
 
- Mme Margot Taillefer, membre citoyen ; 
- M. Jean-Yves Lafontaine, membre citoyen ; 
- M. Victor Christin, membre citoyen ; 
- M. Marcel Pruneau, membre citoyen ; 
- M. Donald Trudel, membre citoyen; 
- M. Samuel Lafrenière, membre citoyen; 
- M. Jean-Marc Perrier, membre élu et président 
- M. Antoine Durand-Saddier, membre élu et vice-président ; 
- M Jean-Pierre Raymond, secrétaire. 

 
 

6.12 Dérogation mineure No 01-2023 – route 113 Sud (lots 5 372 008, 5 373 884 et 5 373 885) 
 

Attendu que M. Yannick Tremblay-Martinez et M. Liam Tremblay-Martinez ont mandaté M. Benoit Sigouin, 
arpenteur-géomètre, à formuler une demande de dérogation mineure pour les lots 5 372 008, 5 373 884 et 
5 373 885, cadastre du Québec, situés dans la zone rurale (RU-4); 
 
Attendu que les membres du CCU ne recommandent pas la demande de dérogation mineure no. 01-2023 ; 
 
Attendu que cette demande est de permettre : 
 

• la largeur de 51,32 mètres pour un lot longeant un corridor routier problématique au lieu de 100 
mètres, pour 3 lots projetés, comme le prévoit l’article 3.5 du règlement de lotissement no. 210-
2008; 

 

• des lignes latérales de lot avec une variation de 13 degrés au lieu de 10 degrés par rapport à la 
ligne de rue comme le prévoit l’article 4.1 du règlement de lotissement no. 210-2008; 

 
Attendu que cette demande de dérogation mineure est jugée être sollicitée pour une question de commodité, 
de convenance ou de caprice et ne cause pas de préjudice sérieux en tenant compte que le préjudice 
économique que les propriétaires pourraient subir à défaut d’obtenir la dérogation mineure n’est pas un critère 
à considérer; 
 
Attendu que ce lotissement aurait pour effet de permettre la construction de 4 résidences au lieu de 2, ce qui 
augmenterait la densité de population du secteur et entraverait davantage la circulation routière dans un 
corridor routier problématique et accroitrait les risques d’accidents; 
 
Attendu que de permettre une largeur de 51,32 mètres au lieu de 100 mètres pour un lot n’est pas jugée, avoir 
un caractère mineur; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
De refuser la demande de dérogation mineure no. 01-2023. 
 
 

6.13 Mandat - Certificat de piquetage pour le lot 5 818 560 
 
Considérant que le projet pour effectuer une virée sur le lot 5 818 560 demande des repères d’arpentage; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
De demander un certificat de piquetage à Géoposition arpenteurs-géomètres au coût 1 800 $ avant taxes. 
 
Que des frais de 400 $ peuvent être appliqués si un problème d’occupation a lieu. 
 
 

6.14 Mandat - Certificat de piquetage pour le lot 5 373 846 
 
Considérant que le projet pour effectuer un stationnement au quai du lac Parent (lot 5 373 846) demande des 
repères d’arpentage; 
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 



De demander un certificat de piquetage à Géoposition arpenteurs-géomètres au coût 2 150 $ avant taxes. 
 
Que des frais de 400 $ peuvent être appliqués si un problème d’occupation a lieu. 
 

 
 

 
 
Affaires nouvelles 
(PAS DANS L’ORDRE DU JOUR – DONC SI ON PASSE RÉSOLUTION ON L’AJOUTE DANS LE PV 

  
 

______ Congrès de l’Union des municipalités du Québec  
 
Il est proposé par la conseillère ou le conseiller _____________________ appuyé par la conseillère ou le 
conseiller _____________________ et unanimement résolu : 
 
D’autoriser Mme Jacline Rouleau à assister au congrès de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) qui 
aura lieu du 3 au 5 mai prochain au cout de 820 $. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 

   
 

Politique de gestion 

 applicable au personnel  

de la Municipalité Paroisse de Senneterre 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adopté le 4 juin 2018 
Résolution no : 18-06-353 
 
Modifications : Résolution no 18-12-446 
Modifications : Résolution no 19-12-142 
Modifications : Résolution no 20-03-38 
Modifications : Résolution no 20-12-154 
 



  

Objectifs de qualité 

 
- assurer la qualité des services offerts à la collectivité par l’intermédiaire d’employés 

dévoués et compétents. 
- fournir au personnel un environnement facilitant leur épanouissement. 

Objectifs du guide de gestion des ressources humaines 

 
Le guide de gestion des ressources humaines vise à harmoniser l'ensemble des conditions de 
travail du personnel de la municipalité et à dégager pour le futur un cadre décisionnel en 
matière de conditions de travail. 
 
Plus précisément, ce guide permet : 

 - de maintenir et d'accroître les bonnes relations entre la Municipalité Paroisse de Senneterre 
et son personnel; 

 - de dégager une perspective claire des avantages sociaux pour le personnel de la 
Municipalité; 

 - de constituer un cadre de référence lors de l'ajout ou du remplacement de personnel; 
- d'offrir un contexte et un environnement de travail favorisant l'engagement, la 

performance et le goût du dépassement du personnel de la Municipalité de Paroisse de 
Senneterre; 

- de déterminer l’encadrement de la gestion du rendement; 
- de déterminer les mesures disciplinaires applicables. 
 
Les règles d’or d’un excellent employé 
 

• Ponctualité 
Un excellent employé est ponctuel et est prêt à travailler à l’heure exigée. 
 

• Apparence 
Un excellent employé a une tenue propre et soignée quel que soit ses fonctions et 
arbore toujours le sourire! 
 

• Accomplissement du travail 
Un excellent employé effectue un travail bien fait et offre un service à la population 
impeccable. 
 

• Implication et dévouement 
Un excellent employé participe activement aux activités de la municipalité et assiste aux 
différents programmes de formation offert par celle-ci. 
 

• Esprit d’équipe 
Un excellent employé collabore étroitement avec ses collègues afin de voir au bon 
développement de la municipalité. 
 

• Loyauté 
Un excellent employé est honnête et maintient un lien de confiance avec son employeur. 
Il respecte les politiques de confidentialité et fait preuve de loyauté envers toute l’équipe 
municipale. 
 



 
 

1. A l’embauche 
Dès la première journée de travail, l’employé doit être assermenté par le directeur 
général et/ou le maire. 
 
 

2. Période de probation 
Un employé sera considéré en probation jusqu’à ce qu’il ait complété six (6) mois de 
services (à compter de sa date d’embauche) à l’emploi de la municipalité Paroisse de 
Senneterre. 

 
 

3. Congédiement 
Tout employé permanent doit recevoir un avis écrit de l’employeur en conformité avec 
les normes imposées par la Commission des normes du travail avant d’être mis à pied. 
(L.R.Q.N-1.1, art. 82) : 
 
Cet avis est : 

• Est d’une semaine si le salarié justifie de moins d’un an de service continu ; 

• de deux semaines si le salarié justifie de 1 à 5 ans de service continu ; 

• de quatre semaines si le salarié justifie de 5 à 10 ans de service continu ; 

• de huit semaines si le salarié justifie de 10 ans de service et plus continu. 
 

L’article 82 ne s’applique pas à l’égard d’un salarié : 

• qui ne justifie pas de trois (3) mois de service continu ; 

• dont le contrat pour une durée déterminée oui pour une entreprise déterminée 
expire ; 

• qui a commis une faute grave ; 

• dont la fin du contrat de travail ou la mise à pied résulte d’un cas de force majeure. 
 
 

4. Horaire de travail 
L'horaire de travail régulier pour l’employé est de trente (30) heures par semaine : 

• du lundi au jeudi de 8 h 30  à 16 h 30 
 
 

5. Heures supplémentaires 
Afin de respecter les échéanciers ou de satisfaire à certaines obligations, le personnel doit 
à l’occasion effectuer des heures supplémentaires.   
 
Le temps effectué est payé à temps simple jusqu’à concurrence de 40 heures. Aucune 
heure supplémentaire n’est permise sans l’autorisation au préalable du supérieur immédiat 
duquel relève l’employé.  
 
Les heures accumulées seront gérées par le Directeur général pour le personnel sous sa 
responsabilité. Le Directeur général devra se référer au conseil municipal pour entente 
concernant ses propres heures accumulées. 

 
 
 
 



6. Les repas 
L’employé à une période de trente (30) minutes pour le repas du midi, sans salaire et doit 
être prise de 12h à 12h30. Le bureau demeure ouvert sur cette période afin d’offrir un 
service aux citoyens.  
 
L’employé ne peut pas travailler durant cette période ni être payé, sauf si un cas 
exceptionnel survient, mais doit être autorisé au préalable par le supérieur sinon l’employé 
ne sera pas payé. 
 
 

7. Pause santé 
Une période de trente (30) minutes par jour est allouée en pause santé, soit en avant-
midi de 10 h à 10 h15 et en après-midi de 15 h00 à 15 h15. L’employé ne peut cumuler 
cette période en heures supplémentaires.  

 
 

8. Fond de pension 
La municipalité souscrit à un programme de fond de pension, soit : 

• les employés participent au volet à prestation déterminées au même taux de 
cotisation salariale de 6,5 % du salaire admissible ; 

• l’employeur participe au volet à prestation déterminées au même taux de cotisation 
salariale de 6,65 % du salaire admissible. 
 
 

8       Régime de retraite 
La municipalité est souscrite à un programme de régime de retraite des employés 
municipaux.   

 
Les employés et l’employeur participe au volet à prestation déterminée et le taux de cotisation  
est établi par le régime de retraite chaque début d’année.  

 
L’employé adhère au régime de retraite après 3 mois de service continu. 
 

 
9       Congé mobile 

L’employé à droit à 2 jours de congé payé par année (1er janvier au 31 décembre) en 
raison d’une maladie ou familial avec motif après 3 mois de service continu. 
 
Elles ne peuvent pas être reportées d’une année à l’autre ni être remplacées par une 
indemnité. 
 
Les journées de congés ne peuvent pas être fractionnée. 
 
Le calcul : 1/20 du salaire gagné au cours des 4 semaines complètes de paie précédant 
la semaine de congé, sans tenir comptes des heures supplémentaires.  
 
 

10 Demande de congé sans solde 
L’employé doit demander l’autorisation à son supérieur pour toute demande de congé 
sans solde et indiquer dans le «Formulaire de congé» la raison exacte du congé. Si 
l’employé demande des congés sans solde répétitif, une rencontre avec le supérieur ou 
le comité de Ressource humaine pourrait avoir lieu. 



 
11    Jours fériés, chômés et payés   

L’employé a droit aux jours fériés, chômés et payés soit :  

• le 1er janvier (Jour de l’an) ; 

• le vendredi saint ; 

• le lundi qui précède le 25 mai (Journée des Patriotes); 

• le 24 juin (Fête nationale) ; 

• le 1er juillet (Fête du Canada); 

• le 1er lundi de septembre (Fête du travail) ; 

• le 30 septembre (Journée nationale de la vérité et de la réconciliation) 

• le 2e lundi d’octobre (Action de Grâces) ; 

• le 25 décembre (Noël) 
 
Pour chaque jour férié et chômé, l’employeur verse au salarié une indemnité égale à 1/20 
du salaire gagné au cours des quatre (4) semaines complètes de paie précédant la 
semaine de congé, sans tenir comptes des heures supplémentaires. 
 
Si un jour de fête chômé et payé coïncide avec un vendredi, celui-ci ne pourra être 
déplacé et il sera payé.  
 
Si un jour de fête chômé et payé coïncide avec un samedi ou un dimanche, celui-ci est 
reporté au lundi suivant. 
 
Pour bénéficier d’un jour férié et chômé, un salarié ne doit pas s’être absenté du travail, 
sans l’autorisation de l’employeur ou sans une raison valable, le jour ouvrable qui 
précède ou qui suit ce jour. Le jour ouvrable en question est celui où le salarié travaille 
habituellement.  
 
Le congé de la fête nationale est un jour férié, chômé et payé, mais l’employeur doit, si 
le 24 juin tombe un jour où le salarié ne travaille pas habituellement, accorder un congé 
compensatoire le jour ouvrable précédant ou suivant le 24 juin. 
 
 

12 Congés payés 
L’employeur accorde à l’employé les congés payés suivants :  

• Le lendemain du Jour de l’An  

• La Fête civique (1er lundi d’août) 

• Le jour du Souvenir 

• La veille de Noël 

• Le lendemain de Noël 

• La veille du Jour de l’An 
 

Pour chaque jour de congé payé, l’employeur verse au salarié la journée payée au taux 
régulier. 
 
Si un jour de congé payé tombe un vendredi (journée ou l’employé ne travaille pas), la 
journée sera reportée au jour ouvrable précédant ou suivant ou à une autre journée, 
selon la direction.  
 
 



13 Vacances annuelles 
Le personnel de la Municipalité a droit à des vacances annuelles en fonction du nombre 
d'années d'emploi continu à la Municipalité de Paroisse de Senneterre selon les modalités 
suivantes : 
 
Semaine : 30 heures (pour déclaration relevé d’emploi et assurance collective) 
 
Services continus  Durée du congé     Indemnité 
 
Moins d’un an   1 jour par mois complet de services continu  4% 
1 an à moins de 3 ans   2 semaines       4% 
3 ans à 9 ans    3 semaines, dont 3 semaines continues   6%  
10 à 14 ans   4 semaines de vacances, dont 3 semaines continues 8% 
15 ans et plus   5 semaines de vacances, dont 3 semaines continues 10%  

 
 

Un salarié qui, à la fin d’une année de référence, justifie de moins d’un an de service 
continu, a droit à un congé continu dont la durée est déterminée à raison d’un jour ouvrable 
pour chaque mois de service continu sans que la durée totale de ce congé excède deux 
semaines. 
 
L’année de référence est du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédant la période 
de vacances. L’admissibilité aux vacances est déterminée par la date anniversaire 
d’embauche de l’employé.  
 
L’employé doit soumettre sa date de vacances annuelles avant le 30 avril de chaque 
année à la direction générale. Advenant plusieurs demandes pour la même période, 
elles seront considérées en tenant compte de l’ancienneté.  
 
Les vacances annuelles sont prises entre le 1er janvier et le 31 décembre de chaque 
année avec l’approbation du directeur général, pour les vacances du directeur général 
avec l’approbation du maire.   
 
Toutes les vacances doivent être prises la même année, elles ne peuvent pas être 
reportées d’une année à l’autre. 
 
Si un jour férié coïncide avec un jour de vacances, il pourra être ajouté au début ou à la 
fin des vacances après entente avec la direction.  
 

 
14 Le fractionnement des vacances 

Si les vacances de l’employé sont de plus d’une semaine, il peut les fractionner en deux 
périodes.  
 
Avec l’autorisation de l’employeur, l’employé peut fractionner ses vacances en plus de deux 
périodes (ex. : huit lundis). L’employé doit faire la demande avant le 30 avril, date à laquelle 
l’employé doit avoir soumis les dates de ses vacances. 
 

 



15 Membre d’un jury ou témoin 
Une personne appelée à agir comme juré ou comme témoin reçoit, pendant la période 
appelée à être membre d’un jury, la différence entre son salaire régulier et l’indemnité 
versée à ce titre par la cour.  En toute occasion une pièce justificative sera exigée. 
 
Dans tous les cas, l’employé doit prévenir la directrice générale avant son départ, et sur 
demande, fournir la preuve ou l’attestation de ces faits et de sa participation à l’événement. 

 
 

16 Décès et funérailles 
L’employé a droit à un certain nombre de jours payés et non payés par l’employeur, pour 
un évènement lié à sa famille, lors du décès.  
 
Les conditions sont les mêmes que les Normes du Travail. 
 
Décès ou funérailles     Congé avec et sans salaire 
 

  
 
 
 
 
 
Pour avoir droit aux congés, l’employé doit être à l’emploi depuis au moins trois (3) mois. 
 
Les journées payées ne sont pas accordées s'ils coïncident avec un jour de vacances ou 
un congé prévu en vertu du présent guide de gestion des ressources humaines.  
 
Les journées payées doivent être pris consécutivement.  
 
Si l’événement a lieu à plus de 400 kilomètres du domicile de l’employé, il a droit à une 
journée additionnelle en plus des jours prévus au présent article. 
 
 

17 Clause d’indexation 
 Les salaires des employés municipaux seront au minimum indexé annuellement à un 

taux fixe soit de 2 % ou selon ce que le conseil leur accorde par résolution. L’indexation 
est applicable à la première paie de chaque année, le 1er janvier.  

 
 
18 Versement de la rémunération  

La rémunération de l’employé est remise le jeudi suivant la fin de la période de paie.  
 
 

19 Demande de l’employé 
Un employé peut faire des demandes spécifiques à sa situation par écrit au Comité de 
Ressource Humaine, toute décision devra être adoptée par résolution du conseil. 

Du conjoint du salarié, de son enfant, de l’enfant de 
son conjoint, de son père ou de sa mère, de son frère 
ou de sa sœur 

2 jours avec salaire 
4 jours sans salaire 

Du gendre ou de la bru du salarié, de ses grands-
parents, d’un de ses petits-enfants, du père ou de la 
mère de son conjoint, du frère ou de la sœur de son 
conjoint 

1 jour sans salaire 



 
 

20     Formations et perfectionnements 
Les coûts des formations et perfectionnements de l’employé doivent être approuvés par 
résolution ou par le directeur général de même que les frais de transport, de séjour et de 
repas. 
  
La décision doit être prise en considérant les points suivants : 

• permettre à l’employé d’acquérir des connaissances et des habiletés contribuant à 
améliorer la qualité et l’efficacité de son travail; 

 

• La participation à des colloques et congrès lorsqu’ils sont sources d'acquisition de 
nouvelles connaissances et liés à l'accomplissement de tâches professionnelles de 
l’employé. 

 
21 Évaluation de rendement de l’employé 

Une évaluation de rendement de l’employé sera effectuée par le comité de ressources 
humaines, au besoin ou suite à une demande de l’employé. 
 
 

22 Frais de déplacement, d’hébergement et de repas 

Voir l’annexe « B » règlement 202-2006 modifiant le règlement 190-2003. 
 

21 Frais de déplacement (élus et les employés) 
Le taux du kilomètre pour les frais de déplacement est modifié par résolution du conseil 
municipal.  
 
Voir l’Annexe A pour la charte de kilométrage. 

 
 
22 Frais de repas et hébergement (élus et employés) 

Les frais de repas et hébergement sont remboursés seulement sur présentation d’une pièce 
justificative qui atteste la dépense. 
 
Toutes dépenses doivent être autorisés par résolution au préalable. 
 

 
23 Mesures disciplinaires, suspension, congédiement, dossier de l’employé 

Les mesures disciplinaires indiquées peuvent varier selon la gravité de l’acte constaté.  
 
Tout avis disciplinaire doit être adressé à l’employé concerné et contenir l’exposé sommaire 
des motifs. Tout avis disciplinaire doit être approuvé par le comité des ressources 
humaines. 
 
Les mesures disciplinaires seront appliquées progressivement selon le protocole suivant : 

 
 
 
 
 
 
 



1ere offense :  
 
Avis verbal donné par le directeur général. L’octroi d’un avis verbal doit être noté au dossier 
de l’employé avec la signature des deux parties pour confirmer l’avis donnée. 

 
2e offense :  
 
Avis écrit donné lors d’une rencontre avec le directeur général et l’employé. Une copie de 
l’avis écrit est conciliée au dossier de l’employé. 

 
3e offense : 
 
Coupure salariale équivalente à une demi-journée de travail donné lors d’une rencontre 
disciplinaire organisée entre l’employé, le directeur général et les membres du comité des 
ressources humaines. L’octroi de la coupure salariale est noté au dossier de l’employé.  

 
4e offense :  
 
Congé sans solde donné lors d’une rencontre disciplinaire organisée entre l’employé, le 
directeur général et les membres du comité des ressources humaines si nécessaire. 
L’octroi du congé sans solde est noté au dossier de l’employé.  

 
5e offense :  
 
Congédiement de l’employé donné lors d’une rencontre disciplinaire organisée entre 
l’employé, le directeur général et les membres du comité des ressources humaines, si 
nécessaire. L’octroi du congédiement est noté au dossier de l’employé.  
 
Chaque employé peut consulter son dossier en présence du directeur général. Ce dossier 
comprend : La description de poste, le curriculum vitae, la résolution d’engagement, le 
contrat de travail s’il y’a lieu, toute autorisation de déductions, les avis disciplinaires, les 
rapports médicaux et autres pièces demandées par l’employeur. 
 
 

24 Sécurité  
Dans le but de garantir un environnement de travail optimal, la Municipalité s’applique à 
fournir un milieu sécuritaire à son personnel. Tous sont responsables de prévenir les 
accidents et d’éliminer les situations qui pourraient causer des blessures, interrompre le 
cheminement du travail, endommager ou détruire l’équipement ou la propriété. 
 
Toute situation potentiellement non sécuritaire doit être immédiatement signalée auprès 
de la directrice générale. 

 
  
25 Ponctualité  

Afin de garantir l’efficacité de nos services, il est obligatoire que l’employé soit ponctuel 
au travail et fonctionnel à son poste de travail dès l’ouverture et la fermeture du bureau 
municipal. Le non-respect de l’horaire de travail (retards ou départs avant l’heure) fera 
l’objet des mesures disciplinaires décrites à l’article 22. 
 
L’employé n’est pas payé durant l’absence de son retard et ne peut être repris. 
 



26 Démission  
Une démission signifie la cessation de façon volontaire du poste occupé par un employé. 
Dans un tel cas, l’employé doit rédiger une lettre de démission précisant en détail les 
raisons de son départ et la remettre à son employeur, trois (3) semaines avant la 
dernière journée de travail.  
 
Avant de quitter, l’employé doit retourner toutes les clés et les biens appartenant à la 
Municipalité de Paroisse de Senneterre. 

 
 
27     Appels téléphoniques personnels, texto et utilisation de l’équipement de bureau 

La Municipalité s’attend à ce que le personnel gère lui-même ses appels téléphoniques 
et ses texto personnels de façon à respecter le temps de l’entreprise, donc les appels et 
les textos personnels doivent être fait durant les temps de pauses et de dîner. Lors des 
heures travaillées l’employé doit limiter l’accès au cellulaire, sauf en cas d’urgence. 
 
L’employé doit utiliser de façon responsable l’équipement de bureau.  

 
 

28 Alcool, drogue 
La municipalité interdit à tous les employés de travailler avec des facultés affaiblies par 
l’alcool, la drogue, incluant le cannabis, ou une substance similaire. 
 

 
29 Conflit d’intérêt et d’apparence de conflit d’intérêt  

Le personnel doit éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêt ou d’apparence 
de conflit d’intérêt en utilisant, pour lui-même ou des personnes apparentées, des 
informations privilégiées qui pourraient lui permettre de profiter de subventions ou 
d’avantages quelconques. 
 
Le respect du code d’étique et de déontologie est obligatoire, l’employé doit au moment de 
son embauche signer une «Attestation de réception et de prise de connaissance du code 
d’Éthique et de déontologie de la Municipalité Paroisse de Senneterre» et mis à son 
dossier.  

 
 
30 Politique portant sur les événements spéciaux  

La Municipalité de Paroisse de Senneterre, à l’égard de son personnel, réalisera certaines 
actions afin de souligner les événements spéciaux. 
 
L’application de la présente politique relève de la direction générale de la Municipalité.  
 

 
31  Poursuite devant les tribunaux  

Dans le cas où un employé est poursuivi devant les tribunaux de juridiction civile, par la 
suite d’un acte accompli à l’occasion et dans le cadre de ses fonctions comme employé 
de la Municipalité de Paroisse de Senneterre, cette dernière s’engage à lui fournir les 
services d’un avocat, et à l’indemniser de toute condamnation civile prononcée contre 
lui, sauf s’il s’agit de dommages causés en dehors du cadre de ses fonctions, les cas de 

négligence grave, faute lourde etou abus de ses fonctions. 
 
 



Cependant, la Municipalité de Paroisse de Senneterre n’est pas tenue d’assurer la 
défense ou d’indemniser un employé s’il a été trouvé coupable d’une infraction 
punissable sur voie de convictions sommaires ou par acte criminel, la Municipalité pourra 
exercer tous les recours nécessaires pour obtenir de l’employé concerné le 
remboursement des sommes ainsi versées à moins que l’acte pour lequel il a été trouvé 
coupable ait été posé à la suite d’un ordre émis par les autorités. 

 
 

32   Date de prise d'effet du guide de gestion des ressources humaines 
Le guide de gestion des ressources humaines prend effet à compter du 1er janvier 2007.  
 
Toute révision effectuée ultérieurement prend effet le jour de l’adoption d’une résolution 
municipale en ce sens.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE A 

CHARTE DE KILOMÉTRAGE Liste de kilométrages (aller seulement) 
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Amos  405 98 182 110 85 328 72 246  Lamorandière 46 344 144 182 157 53 374 67 293 

Angliers 286 680 227 418 128 301 123 235 38  La Motte 30 421 128 213 80 114 298 59 216 

Arntfield 126 512 102 309 19 192 202 125 118  Landrienne 14 402 112 197 125 70 346 67 261 

Authier 67 472 32 249 80 152 301 139 222  Languedoc (St-Étienne) 69 437 42 229 98 131 336 118 251 

Authier-Nord (StMathias) 78 483 35 261 98 163 312 150 234  Laniel 285 656 262 466 176 349 45 282 38 

Barraute 48 357 146 230 160 37 374 48 291  La Reine 131 536 34 314 115 216 338 203 258 

Barville 37 365 134 219 128 45 349 61 171  La Sarre 98 502  280 86 182 312 170 229 

Béarn 270 640 246 450 160 333 83 266 16  Latulipe 278 680 270 477 168 360 133 293 48 

Beattyville 128 264 234 411 251 56 440 123 366  Launay 35 440 62 222 93 120 314 104 229 

Beaucanton 126 531 35 309 115 211 341 198 251  Laverlochère (St-Isidore) 248 616 235 416 141 309 107 245 19 

Beaudry 130 499 105 309 19 192 202 125 123  Lebel-Sur-Quévillon 160 240 242 283 261 88 472 155 398 

Belcourt 74 331 171 226 184 11 405 78 322  Letang 326 698 256 507 218 390 3 323 80 

Bellecombe (Ste-Agnès) 131 501 107 310 21 194 200 126 122  Lorrainville 251 619 238 419 144 312 91 248 8 

Bellecombe (St-Roch) 141 510 117 320 30 203 119 136 110  Louvicourt 102 357 200 285 138 37 357 30 283 

Belleterre 232 709 299 506 197 389 162 322 78  Macamic 80 485 19 262 67 165 286 152 210 

Berry (Rivière Davy) 24 414 101 206 134 109 352 58 269  Malartic 64 414 162 243 80 94 283 27 222 

(St-Nazaire)           Mancebourg (SteHélène) 96 501 10 278 90 83 181 302 226 

Berry (St-Gérard) 35 426 112 187 146 120 363 107 280  Manneville 26 416 93 208 99 109 315 98 248 

Boulé (Ste-Germaine) 83 488 34 266 50 168 270 171 192  Matagami 182 587 280  290 237 510 254 427 

Cadillac 61 446 112 243 51 173 267 59 200  Mc Watters 96 466 101 275 14 158 235 91 150 

Champneuf 53 338 150 195 160 61 381 75 298  Miquelon 206 184 318 403 309 136 530 203 446 

Chapais 357 48 454 539 456 272 666 339 582  Moffet 296 698 288 494 186 378 150 310 66 

Chazel (St-Eugène) 99 504 29 282 107 184 326 171 254  Montbeillard 147 520 139 330 37 213 181 146 98 

Chazel (St-Janvier) 96 501 18 278 83 181 302 168 224  Mont-Brun 106 475 98 285 43 170 264 102 168 

Chibougamau 390  502 587 493 320 714 386 634  Nédélec 208 576 195 386 96 269 125 218 42 

Cléricy 120 490 83 299 29 184 250 117 154  Noranda 112 480 85 291  174 173 107 136 

Clermont (St-Vital) 115 520 18 298 104 200 330 187 246  Normétal 131 536 34 314 120 216 186 203 262 

Clerval 106 510 26 288 93 190 312 322 235  North Bay       75   

Cloutier 142 510 117 320 30 302 190 136 112  Notre-Dame-Du-Nord 219 587 206 398 107 280 114 213 30 

Clova 322 557 419 474 410 237  631 304 547  Obaska 107 342 205 259 150 22 371 45 288 

Colombière 88 371 186 270 123 51 342 16 230  Palmarolle 83 488 16 266 67 168 288 171 203 

Colombourg 91 496 8 273 78 176 298 163 221  Perron (Pascalis) 96 370 197 270 133 134 254 27 274 

Dalembert 126 494 85 302 19 187 235 120 152  Pikogan 3 408 101 179 112 88 331 75 250 

Dalquier (St-Félix) 11 416 109 171 118 96 339 83 256  Poularies (Ste-Rose) 70 475 29 253 56 155 250 158 258 

Dalquier (St-Maurice) 16 389 114 182 128 101 344 88 261  Preissac 37 442 134 219 70 122 291 86 206 

Desmaraisville 232 158 344 429 334 162 555 229 472  Rapide-Danseur 136 541 38 318 59 227 280 160 197 

Desmeloizes (StLambert) 139 384 42 322 112 224 354 216 270  Rapide-des-Cèdres 128 248 234 275 253 80 464 147 390 

Despinassy 70 320 168 192 189 78 413 93 331  Rémigny 194 562 181 371 80 254 144 187 58 

Destor 126 531 66 309 40 211 326 198 250  Reneault 141 546 56 323 30 203 251 139 170 

Duparquet 130 534 32 312 48 221 269 154 196  Rochebeaucourt 62 328 62 186 173 72 374 86 309 

Dupuy (St-Jacques) 112 517 14 294 101 197 326 184 243  Rollet 168 536 155 346 54 229 165 162 82 

Évain 118 486 106 296 8 179 214 112 131  Roquemaure 107 512 40 290 75 243 296 176 213 

Fabre (St-Édouard) 269 637 256 437 162 330 64 266 19  Roulier 198 566 186 376 86 259 134 192 51 

Farmborough 91 461 106 270 19 154 240 87 162  Rouyn 110 493 86 290  173 221 109 146 

Figuery 16 392 102 197 126 72 342 54 259  St-Dominique-duRosaire 22 413 115 160 131 106 350 94 269 

Fugèreville 264 666 256 462 154 346 118 278 34  St-Édmond 59 410 141 242 130 80 349 21 261 

Gallichan (St-Laurent) 91 496 24 274 62 176 283 179 205  St-Mathieu 11 416 109 194 96 96 317 77 234 

Granada 118 488 94 298 8 181 229 114 150  Senneterre 85 320 182 237 173  394 67 310 

Guérin 219 587 194 397 107 280 134 213 51  Sullivan 67 392 165 250 112 72 331 5 251 

Guigues (St-Bruno) 234 602 221 402 126 294 99 230 16  Taschereau 48 453 50 230 80 133 318 136 235 

Guigues (St-Eugène) 235 603 222 414 123 296 110 229 27  Tee Lake 331 707 309 512 222 395 8 328 85 

Guyenne 53 421 58 213 106 114 392 102 315  Témiscaming 330 701 307 510 221 393  326 83 

Ile Népawa 112 517 26 294 99 197 318 184 242  Val-d’Or 72 387 170 254 107 67 326  246 

Ile Siscoe 69 397 166 251 117 77 336 10 256  Val Paradis 144 566 50 325 133 229 357 273 267 

Jacola 69 390 166 251 110 70 330 3 250  Val St-Gilles 109 514 32 291 118 194 328 181 261 

Joutel 130 534 227 78 240 213 458 198 374  Val Senneville 80 395 178 262 125 64 344 18 264 

Kipawa 338 109 315 518 229 402 14 334 91  Vassan 50 410 131 232 130 90 349 21 266 

Lac Castagnier 43 373 141 163 154 72 371 112 290  Villebois 128 550 34 309 117 213 341 197 251 

Lacorne (St-Benoît) 30 400 128 213 141 69 368 42 275  Ville-Marie 246 634 237 418 142 310 83 243  

Lac Simon 107 362 205 290 142 42 362 35 288  Villemontel 19 424 78 202 130 104 347 91 266 

La Ferme 8 413 98 100 118 93 336 80 254  Villeneuve (St-Gertrude) 21 368 98 203 91 106 312 90 227 

La Ferté 56 469 66 246 62 149 301 154 218  Winneway 334 736 326 533 224 416 189 349 101 

Laforce 318 720 310 517 208 400 173 333 85            
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Province de Québec 

Municipalité Paroisse de Senneterre 

 

 

 

Règlement numéro 296-2023 

RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

 

 

CONSIDÉRANT le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant la 

démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 

148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., 

c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le patrimoine culturel 

(R.L.R.Q., c. P-9.002); 

 

CONSIDÉRANT les objectifs de la Loi sur le patrimoine culturel visant à 

favoriser la connaissance, la protection, la mise en valeur et la 

transmission du patrimoine culturel, reflet de l’identité d’une 

société, dans l’intérêt public et dans une perspective de 

développement durable ; 

 

CONSIDÉRANT que le présent règlement vise à assurer le contrôle de la 

démolition de tout immeuble visé en interdisant la démolition, à 

moins que le propriétaire n'ait au préalable obtenu un certificat 

d’autorisation de démolition à cet effet ; 

 

CONSIDÉRANT que ce Règlement représente un instrument de choix afin 

d’assurer la protection du patrimoine bâti et la réutilisation 

adéquate du sol dégagé; 

 

CONSIDÉRANT  que conformément aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme de la province de Québec, le 

conseil municipal de la Municipalité Paroisse de Senneterre doit 

adopter un règlement régissant la démolition d’immeubles sur le 

territoire de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil municipal tenue le 16 janvier 2023 

et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance ; 

 

CONSIDÉRANT  que la Municipalité Paroisse de Senneterre a adopté, lors de sa 

séance ordinaire du 6 février 2023 un projet de règlement ;  

 

CONSIDÉRANT que toute les règles de procédure en matière de consultation 

publique prévues à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ont 

été appliquées ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  il est résolu à l’unanimité que le règlement portant le numéro 

296-2023 relatif à la démolition d’immeubles soit adopté et il 

est, par le présent règlement décrété et statué ce qui suit :
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 

INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 
 

1.1 TITRE 

Le présent règlement est intitulé « Règlement relatif à la démolition d’immeubles » et 

porte le numéro 296-2023.  

 

1.2 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 

Le présent règlement abroge et remplace à toutes fins que de droit tous les règlements 

antérieurs régissant la démolition d’immeubles à l'intérieur des limites de la Municipalité 

Paroisse de Senneterre, et leurs amendements. 

 

1.3 TERRITOIRE TOUCHÉ 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire soumis à la juridiction de la 

Municipalité Paroisse de Senneterre. 

 

1.4 PERSONNE TOUCHÉE 

Le présent règlement s'applique à toute personne physique et à toute personne morale de 

droit public ou privé. 

 

1.5 BUT DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement vise à assurer un contrôle de la démolition et la protection des 

immeubles patrimoniaux et à encadrer et ordonner la réutilisation du sol dégagé à la suite 

d’une démolition complète ou partielle d’un immeuble. 

 

1.6 RÈGLEMENT ET LOI 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 

l'application d'une loi des gouvernements du Canada ou du Québec ou à tout règlement 

découlant d'une loi. 

En cas d’incompatibilité entre une ou des dispositions du présent règlement et une ou des 

dispositions de règlement de zonage, le présent règlement a préséance. 

 

1.7 RENVOIS 

 

Tous les renvois à un autre règlement contenu dans le présent règlement sont ouverts, 

c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification ou tout remplacement que pourrait subir 

un autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du 

présent règlement. 
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1.8 VALIDITÉ 

Le conseil de la Municipalité Paroisse de Senneterre décrète le présent règlement dans son 

ensemble et aussi chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe et 

alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, un article, un paragraphe ou un alinéa 

de ce règlement était déclaré nul par la Cour, les autres dispositions du présent règlement 

continueraient de s'appliquer autant que faire se peut. 

 

1.9 PERMIS ET AUTORISATION ÉMIS AVANT L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU 

RÈGLEMENT 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, le titulaire d'un permis ou d’une 

autorisation délivrée par la Municipalité Paroisse de Senneterre avant l'entrée en vigueur 

de ce règlement, peut réaliser les travaux prévus dans les délais fixés. 

 

1.10 TERMINOLOGIE (DÉFINITIONS) 

À moins que le contexte n’implique un sens différent, les mots et expressions utilisés dans 

le présent règlement s’entendent dans leur sens habituel, à l’exception des mots et 

expressions définis au règlement de zonage en vigueur qui doivent s’entendre dans le sens 

qui leur est conféré par ce règlement, ainsi que des mots et expressions spécifiquement 

définis comme suit : 

« Comité » : 

Le comité de démolition. 

« Conseil » : 

Le conseil municipal de la Municipalité Paroisse de Senneterre. 

« Immeuble patrimonial » : 

Un immeuble patrimonial peut être l’un ou l’autre des immeubles suivants ou une 

combinaison de ces immeubles : 

 

‐ Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel; 

 

‐ Un immeuble situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le 

patrimoine culturel; 

‐ Un immeuble inscrit dans l’inventaire patrimonial de la MRC de la Vallée-de-

l’Or, prévu au premier alinéa de l’article 120 de la Loi sur le patrimoine culturel 

(RLRQ, c. P‐9.002). 
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« Logement » : 

Un logement au sens de la Loi sur le Tribunal administratif du logement (chapitre T-

15.01). 

 « Site patrimonial » : 

Lieu, ensemble d’immeubles ou, dans le cas d’un site patrimonial déclaré par le 

gouvernement provincial, un territoire qui présente un intérêt pour sa valeur 

archéologique, architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, 

identitaire, paysagère, scientifique, sociale, urbanistique ou technologique. 

  

1.11 APPLICATION DU RÈGLEMENT 

L’application du présent règlement est confiée au fonctionnaire municipal qui occupe le 

poste de « Responsable de l’émission des permis et certificats » conformément au 

Règlement sur l’émission des permis et certificats de la Municipalité Paroisse de 

Senneterre. 

 

1.12 POUVOIR ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont ceux du fonctionnaire prévus au 

Règlement sur l’émission des permis et certificats en vigueur dans la Municipalité. 

 

1.13 OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE OU DE L’OCCUPANT D’UN IMMEUBLE 

 

Le propriétaire ou l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, d’une maison, 

d’un bâtiment ou d’un édifice quelconque a des obligations envers le fonctionnaire 

désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur l'émission des permis et 

certificats de la Municipalité en vigueur. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AU COMITÉ DE 

DÉMOLITION 
 

2.1 CONSTITUTION DU COMITÉ DE DÉMOLITION 

Conformément aux articles 148.0.2 et au troisième alinéa de l’article 148.0.3 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, le conseil municipal s’attribue les fonctions conférées au 

comité. 

 

2.2 FONCTION DU COMITÉ 

Le comité de démolition a pour fonction d’autoriser les demandes de démolition et 

exercer tous les autres pouvoirs prévus au chapitre V.0.1 du Titre I de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1). 

 

2.3 PERSONNES RESSOURCES 

 

En tout temps et au besoin, le fonctionnaire désigné pour l’application de ce règlement 

agit comme personne ressource auprès du comité. Lorsque requis, un inspecteur en 

bâtiment ou tout autre professionnel en architecture, en histoire ou en urbanisme, peut 

également agir comme personne ressource auprès du comité. 

 

2.4 SÉANCE 

 

Les séances du comité sont publiques, mais les délibérations du comité sont tenues à huis-

clos. Les décisions sont rendues en public. 

 

Le comité tient une audition publique lorsque la demande d’autorisation est relative à un 

immeuble patrimonial ainsi que dans tout autre cas où il l’estime opportun.  

 

L’audition publique et la séance peuvent avoir lieu en même temps. 
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CHAPITRE 3 :  DISPOSITIONS RELATIVES À LA DEMANDE 
 

3.1 OBJET DE LA DEMANDE 

 

3.1.1 Immeubles visés 

 

La démolition d’immeubles patrimoniaux cité conformément à la Loi sur le 

patrimoine culturel (chapitre P-9.002), situé dans un site patrimonial cité 

conformément à cette loi ou inscrit dans un inventaire du patrimoine de la 

municipalité régionale de comté de la Vallée-de-l’Or (ci-après nommée MRC) 

visé au premier alinéa de l’article 120 de cette loi est interdite à moins que le 

propriétaire n’ait été autorisé de le faire conformément au présent règlement. 

 

3.1.2 Certificat d’autorisation de démolition 

 

Une autorisation de démolition émise en vertu du présent règlement n’exempte 

pas le requérant d’obtenir un certificat d’autorisation de démolition exigé par le 

règlement sur les permis et certificats requis en vertu des règlements d’urbanisme 

en vigueur. 

 

3.2 DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION 

D’IMMEUBLE 

 

3.2.1 Dépôt de la demande 

 

Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble doit être transmise au 

fonctionnaire désigné, sur le formulaire prescrit à cet effet, et être signée par le 

propriétaire ou son mandataire, ci-après identifié « le requérant ». 

 

3.2.2 Contenu de la demande 

 

En plus de fournir les informations apparaissant sur le formulaire, le requérant 

doit, à ses frais, faire préparer les documents suivants :  

  

1. une lettre présentant et justifiant les motifs de la demande de 

démolition dans laquelle il indique clairement pourquoi il veut démolir 

l’immeuble plutôt que le conserver ou le restaurer, et pourquoi, s’il y a 

lieu, les travaux d’entretien requis n’ont pas été effectués ; 

 

2. des relevés ou factures démontrant que le bâtiment à démolir est 

chauffé et entretenu adéquatement ;  

3. des photographies de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble ;  

4. des photographies du terrain où est situé le bâtiment à démolir ;  
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5. une description détaillée de l’état du bâtiment à démolir (ex : état 

physique, description des composantes architecturales, identification 

des éléments défaillants) ;  

6. un projet de réutilisation du sol dégagé ;  

7. des échéanciers des travaux de démolition et de réutilisation du sol 

dégagé ;  

8. la description des méthodes de démolition et de disposition des 

matériaux ;  

9. l’avis aux locataires selon les dispositions du présent règlement ;  

10. tout autre document ou information nécessaire à la bonne 

compréhension de la demande. 

 

En plus des informations et documents demandés au présent article, le 

fonctionnaire désigné peut exiger que le requérant fournisse, à ses frais :  

 

1. un rapport d’inspection complet réalisé par un professionnel certifié, 

incluant l’identification et la description de l’état de toutes les 

composantes et des systèmes, des défaillances et des travaux correctifs 

à réaliser ;  

 

2. un rapport d’évaluation, préparé par un évaluateur agréé, de la 

détérioration physique par vétusté du bâtiment à démolir. 

 
3.3 ÉTUDE DE LA DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION D’UN 

IMMEUBLE 

 

Le fonctionnaire désigné vérifie le contenu de la demande. La demande est jugée 

complète à la date de réception de tous les documents et renseignements requis.  

 

Si la demande ou les plans et documents qui l’accompagnent sont incomplets ou imprécis, 

le fonctionnaire désigné en avise le requérant en lui indiquant les renseignements et 

documents manquants. L’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 

renseignements et documents requis soient fournis. 

 

Le cas échéant, le requérant dispose de 60 jours pour transmettre tout renseignement ou 

document manquant. À défaut de le faire, la demande est rejetée comme étant incomplète 

et une nouvelle demande doit être présentée. 
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3.4 PROCESSUS DE CONSULTATION 

 

3.4.1 Avis public et affichage 

 

Dès que le comité est saisi d’une demande d’autorisation de démolition, il doit en 

faire afficher, sur l’immeuble visé par la demande, un avis facilement visible pour 

les passants. Cet avis doit être affiché au moins 10 jours avant la tenue de la 

séance durant laquelle le comité rendra sa décision. De plus, il doit sans délai faire 

publier un avis public de la demande.  

 

L’avis affiché ou publié doit reproduire le texte tel que libellé ci-dessous :  

 

« Toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les 10 jours 

de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent 

l’affichage de l’avis sur l’immeuble concerné, soit au plus tard le [date], 

faire connaître par écrit son opposition motivée au greffier-trésorier de la 

Municipalité Paroisse de Senneterre. » 

 

Une copie de l’avis publique doit être transmise sans délai au ministre de la 

Culture et des Communications.  

 

Dès que le requérant dépose une demande de démolition d’un bâtiment comportant 

un ou plusieurs logements, il doit faire parvenir un avis de cette demande 

d’autorisation de démolition à chacun des locataires du bâtiment. 

 

3.4.2 Opposition 

 

Toute personne qui veut s’opposer à la démolition d’un bâtiment doit, dans les 10 

jours qui suivent l’affichage de l’avis, faire connaître par écrit son opposition 

motivée au greffier-trésorier. 

 

3.4.3 Conservation du caractère patrimonial 

 

Lorsque qu’une personne désire acquérir un bâtiment visé par une demande 

d’autorisation de démolition pour en conserver le caractère patrimonial peut, tant 

que le comité n’a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du greffier-

trésorier pour demander un délai afin d’entreprendre ou de poursuivre des 

démarches en vue d’acquérir le bâtiment.  

 

Si le comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa 

décision et accorde à l’intervenant un délai d’au plus deux (2) mois à compter de 

la fin de l’audition pour permettre aux négociations d’aboutir. Le comité peut 

reporter le prononcé de sa décision pour ce motif qu’une fois. 
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3.5 DÉCISION DU COMITÉ 

 

3.5.1 Évaluation d’une demande de démolition 

 

Avant de rendre sa décision, le comité doit : 

 

1. considérer les oppositions reçues quant à la démolition ;  

 

2. considérer les critères suivant afin d'évaluer la demande :  

 

a)  l’état de l’immeuble visé par la demande ;  

b)  sa valeur patrimoniale ;  

c)  la détérioration de la qualité de vie du voisinage ;  

d)  le coût de sa restauration ;  

e)  l’utilisation projetée du sol dégagé ;  

f)  lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, le 

préjudice causé aux locataires et les effets sur les besoins en 

matière de logement dans les environs ;  

g)  l’histoire de l’immeuble ;  

h)  sa contribution à l’histoire locale ;  

i)  son degré d’authenticité et d’intégrité ;  

j)  sa représentativité d’un courant architectural particulier; 

k)  sa contribution à un ensemble à préserver; 

l)  tout autre critère pertinent. 

 

Le comité peut consulter le comité consultatif d’urbanisme avant de rendre sa 

décision. 

 

3.5.2 Autorisation 

 

Le comité accorde l’autorisation et permet la délivrance d’un certificat 

d’autorisation de démolition s’il est convaincu de l’opportunité de la démolition 

compte tenu de l’intérêt public et de l’intérêt des parties. 

 

3.5.3 Condition relative à la démolition 

 

Le comité peut imposer toute condition relative à la démolition du bâtiment ou à la 

réutilisation du sol dégagé. Il peut notamment :  

 

1. déterminer les conditions de relogement de tout locataire lorsque le 

bâtiment comprend un ou plusieurs logements ;  

 

2. fixer le délai dans lequel les travaux doivent être entrepris et terminés. 

 
Si les travaux ne sont pas terminés dans le délai fixé, le conseil peut les faire 

exécuter et en recouvrer les frais du propriétaire. Ces frais constituent une créance 

prioritaire sur le terrain où était situé l’immeuble, au même titre et selon le même 
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rang que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code civil du 

Québec (L.Q., 1991, c. 64); ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur 

ce terrain. 

 

3.5.4 Décision 

 

La décision du comité concernant la démolition doit être motivée et transmise sans 

délai à toute partie en cause, par poste recommandée.  

 

La décision est accompagnée d’un avis qui explique les règles applicables parmi 

celles qui sont prévues aux articles 148.0.19 à 148.0.21 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme. 

 

Un avis de la décision doit être transmis à la MRC sans délai à la fin du processus 

de révision prévu à l'article 3.5.5. L'avis transmis à la MRC doit être accompagné 

de copies de tous les documents produits par le propriétaire. 

 

3.5.5 Révision de la décision 

 

Toute personne peut, dans les 30 jours suivant la décision du comité, demander au 

conseil municipal de réviser cette décision ou de la confirmer.  

 

Le conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d’une décision du comité qui 

autorise une démolition, adopter une résolution exprimant son intention de réviser 

cette décision. 

 

3.5.6 Démolition d’un logement 

 

Le locateur qui a une autorisation pour la démolition peut évincer un locataire pour 

démolir un logement. Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son 

logement avant la plus tardive des éventualités suivantes, soit l’expiration du bail 

ou l’expiration d’un délai de 3 mois à compter de la date de délivrance du 

certificat d’autorisation.  

 

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une indemnité de trois 

mois de loyer et ses frais de déménagement. Si les dommages-intérêts résultant du 

préjudice que le locataire subit s’élève à une somme supérieure, il peut s’adresser 

au Tribunal administratif du logement pour en faire fixer le montant. 

 

L’indemnité est payable au départ du locataire et les frais de déménagement, sur 

présentation des pièces justificatives.  

 

Lorsque les travaux n’ont pas débuté à l’intérieur des délais fixés par le comité et 

qu'un locataire continue d’occuper son logement, le bail est prolongé de plein droit 

et le locateur peut, dans le mois, s’adresser au Tribunal administratif du logement 

pour fixer le loyer. 
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3.6 DÉLIVRANCE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION DE DEMOLITION 

 

3.6.1 Autorisation préalable 

 

Aucun certificat d’autorisation de démolition d’un bâtiment ne peut être délivré 

avant que le comité n’ait rendu une décision autorisant la démolition. 

 

3.6.2 Délivrance 

 

Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré par le 

fonctionnaire désigné avant la plus hâtive des dates suivantes : 

 

1. La date à laquelle la MRC avise la municipalité qu’elle n’entend pas se 

prévaloir du pouvoir de désaveu qui lui est conféré; 

 

2. L’expiration du délai de 90 jours, suite à la réception de l’avis par la 

MRC, pour que cette dernière puisse désavouer la décision du comité 

ou du conseil.  

 

Les conditions imposées par le comité ou celles imposées par le conseil municipal 

dans le cas d'une révision de la décision du comité sont inscrites au certificat 

d’autorisation de démolition et en font partie intégrante. 

 

3.6.3 Annulation 

 

Un certificat d’autorisation de démolition est sans effet et peut être révoqué par le 

fonctionnaire désigné si une des conditions suivantes se présente :  

 

1. les travaux n’ont pas débuté ou ne sont pas terminés à l’intérieur des 

délais fixés. Un délai supplémentaire peut être accordé par le comité 

pour un motif raisonnable, pourvu que la demande lui en soit faite 

avant l’expiration du délai prescrit ;  

 

2. les règlements de la Municipalité Paroisse de Senneterre ne sont pas 

respectés ;  

 

3. les déclarations faites dans la demande ne sont pas respectées ;  

 

4. le requérant ne respecte pas les conditions imposées au certificat 

d’autorisation de démolition; 

 

5. le requérant fait une fausse déclaration ou produit des documents 

erronés relativement à l’une ou l’autre des dispositions du présent 

règlement. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 
 

4.1 SANCTIONS 

 

Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble sans autorisation du 

comité ou à l’encontre des conditions d’autorisation est passible d’une amende d’au moins 

10 000 $ et d’au plus 250 000 $. L’amende maximale est toutefois de 1 140 000 $ dans le 

cas de la démolition, par une personne morale, d’un immeuble cité conformément à la Loi 

sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) ou situé dans un site patrimonial cité 

conformément à cette loi.  

 

La Municipalité peut obliger un contrevenant à reconstituer l’immeuble ainsi démoli. À 

défaut pour le contrevenant de reconstituer l’immeuble conformément au règlement, le 

conseil peut faire exécuter les travaux et en recouvrer les frais de ce dernier, auquel cas le 

deuxième alinéa de l’article 3.5.3 s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires.  

 

Ni la délivrance d’un constat d’infraction ni le paiement d’une amende ou l’exécution 

d’un jugement en découlant ne dispense le contrevenant de se procurer un certificat 

d’autorisation de démolition exigé pour terminer ou corriger les travaux, ou n’empêche la 

Municipalité d’exercer tout autre recours pour faire respecter le présent règlement.  

 

Lorsqu’une infraction dure plus d’un jour, on compte autant d’infractions distinctes qu’il 

y a de jours ou de fractions de jour qu’elle a duré et ces infractions peuvent être décrites 

dans un seul chef d’accusation. 

 

4.2 ENTRAVE AU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

 

Quiconque empêche le fonctionnaire désigné de pénétrer sur une propriété ou l’entrave 

autrement dans l’exercice de ses fonctions est passible d’une amende de 500 $. 

 

4.3 EXHIBATION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 

 

La personne en autorité chargée de l’exécution des travaux de démolition qui, sur les lieux 

où doivent s’effectuer ces travaux, refuse d’exhiber, sur demande d’un fonctionnaire de la 

municipalité, un exemplaire du certificat d’autorisation est passible d’une amende de 

500$. 

 

4.4 FRAIS 

 

Les frais s’ajoutent aux peines prévues au présent règlement. Ils comprennent les coûts se 

rattachant à l’exécution du jugement. 
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4.5 CHOIX DU RECOURS 

 

Les sanctions pénales prévues au présent règlement peuvent être imposées 

indépendamment de tous recours civils (injonction, action, requête en démolition ou 

autres) qui seraient intentés pour mettre à exécution le présent règlement ou qui seraient 

intentés par toute personne pour faire valoir ses droits en vertu de toute autre loi générale 

ou spéciale. 

 

4.6 ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues par 

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et il ne peut être modifié qu’au moyen d’un autre 

règlement conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 

 

ADOPTÉ par le conseil de la municipalité paroisse de Senneterre, au cours de la séance 

tenue le 6 mars 2023. 

 

 

 

______________________________  ______________________________ 

Jacline Rouleau    Mélanie Hébert 

Mairesse     Directrice générale et greffière-trésorière 
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Province de Québec 

Municipalité Paroisse de Senneterre 

 

 

 

Règlement numéro 297-2023 

RÈGLEMENT RELATIF AUX DÉROGATIONS MINEURES 

 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun d’adopter un nouveau 

règlement relatif aux dérogations mineures; 

 

CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., chap. A-19.1), notamment les articles 145.1 à 145.8 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il a lieu d’abroger le règlement numéro 286-2022 intitulé, 

«Règlement relatif aux dérogations mineures» ; 

 

CONSIDÉRANT  qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil municipal tenue le 16 janvier 2023 

et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance ; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité Paroisse de Senneterre a adopté, lors de sa 

séance ordinaire du 6 février 2023 un projet de règlement ; 

 

CONSIDÉRANT que toute les règles de procédure en matière de consultation 

publique prévues à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ont 

été appliquées ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  il est résolu à l’unanimité que le règlement portant le numéro 

297-2023 relatif aux dérogations mineures soit adopté et il est, 

par le présent règlement décrété et statué ce qui suit :
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 

INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 
 

1.1 TITRE 

Le présent règlement est intitulé « Règlement relatif aux dérogations mineures » et porte 

le numéro 297-2023.  

 

1.2 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 

Le présent règlement abroge et remplace à toutes fins que de droit tous les règlements 

antérieurs régissant les dérogations mineures à l'intérieur des limites de la Municipalité 

Paroisse de Senneterre, et leurs amendements. 

 

1.3 TERRITOIRE TOUCHÉ 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire soumis à la juridiction de la 

Municipalité Paroisse de Senneterre. 

 

1.4 PERSONNE TOUCHÉE 

Le présent règlement s'applique à toute personne physique et à toute personne morale de 

droit public ou privé. 

 

1.5 BUT DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement vise à encadrer la procédure d’exception en vertu de laquelle le 

conseil peut autoriser la réalisation de travaux projetés ou la régularisation de travaux en 

cours ou terminés, lesquels ne satisfont pas à toutes les dispositions des règlements de 

zonage et de lotissement. 

 

1.6 RÈGLEMENT ET LOI 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 

l'application d'une loi des gouvernements du Canada ou du Québec ou à tout règlement 

découlant d'une loi. 

En cas d’incompatibilité entre une ou des dispositions du présent règlement et une ou des 

dispositions de règlement de zonage, le présent règlement a préséance. 

 

1.7 RENVOIS 

 

Tous les renvois à un autre règlement contenu dans le présent règlement sont ouverts, 

c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification ou tout remplacement que pourrait subir 

un autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du 

présent règlement. 
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1.8 VALIDITÉ 

Le conseil de la Municipalité Paroisse de Senneterre décrète le présent règlement dans son 

ensemble et aussi chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe et 

alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, un article, un paragraphe ou un alinéa 

de ce règlement était déclaré nul par la Cour, les autres dispositions du présent règlement 

continueraient de s'appliquer autant que faire se peut. 

 

1.9 PERMIS ET AUTORISATION ÉMIS AVANT L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU 

RÈGLEMENT 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, le titulaire d'un permis ou d’une 

autorisation délivrée par la Municipalité Paroisse de Senneterre avant l'entrée en vigueur 

de ce règlement, peut réaliser les travaux prévus dans les délais fixés. 

 

1.10 APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

L'application du présent règlement est confiée au fonctionnaire municipal qui occupe le 

poste de «Responsable de l’émission des permis et certificats» conformément au 

Règlement sur l'émission des permis et certificats de la Municipalité de la Paroisse de 

Senneterre.  

  

1.11 TERMINOLOGIE (DÉFINITIONS) 

À moins que le contexte n’implique un sens différent, les mots et expressions utilisés dans 

le présent règlement s’entendent dans leur sens habituel, à l’exception des mots et 

expressions définis au règlement de zonage en vigueur qui doivent s’entendre dans le sens 

qui leur est conféré par ce règlement. 

 

1.12 POUVOIR ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont ceux du fonctionnaire prévus au 

Règlement sur l’émission des permis et certificats en vigueur dans la Municipalité. 

 

1.13 OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE OU DE L’OCCUPANT D’UN IMMEUBLE 

 

Le propriétaire ou l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, d’une maison, 

d’un bâtiment ou d’un édifice quelconque a des obligations envers le fonctionnaire 

désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur l'émission des permis et 

certificats de la Municipalité en vigueur. 




